
• 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

DU 28 MAI AU 08 JUIN 2026 
 

 

 

 

CANADA 

LE TOUR DES CAPITALES 

C A N A DA / US A 2026 

12 JOUR S / 10 NUIT S 



 

 
 

 

 

V O T R E I T I N E R A I R E 



 

INVITATION AU VOYAGE… 

La beauté des grands espaces à la nature unique et la pluralité des métropoles emblématiques de l’Est canadien et 
américain. Un voyage empreint de culture et traditions. Les plus belles cités canadiennes s’égrènent de part et d’autre des 
Mille-Îles et des majestueuses chutes du Niagara : Montréal, Ottawa et enfin Québec. Vous ferez ensuite une incursion aux 
USA pour relier les grandes capitales telles Washington, le siège du pouvoir et berceau de l’histoire des Etats-Unis 
d’Amérique, et New York, la fabuleuse Big Apple… 

 

JOUR 1 – PARIS MONTREAL 

• Présentation des participants à l'aéroport. 

• Formalités d'enregistrement et d'embarquement puis décollage à destination de Montréal. 

• Accueil à l'aéroport de Montréal par votre guide accompagnateur. 

• Transfert vers le centre-ville. 

• Dîner libre (à la charge des participants). 

• Arrivée et installation à l’hôtel en centre-ville de Montréal. 

 

JOUR 2 – MONTREAL QUEBEC 265 km 

• Petit-déjeuner. 

• Visite guidée de Montréal surnommée la « ville aux 100 clochers » : 

• Nous passerons dans le Vieux Montréal, où vous apercevrez Notre-Dame de Montréal avec son extérieur néogothique (entrée 
non incluse). Ses ornements intérieurs en font l’un des plus beaux sites religieux québécois. Petite anecdote : Céline Dion y a 
célébré son mariage en 1994. Vous découvrirez également la Place Royale, la plus ancienne de la capitale. Vous descendrez 
ensuite vers le Vieux Port et le célèbre marché Bonsecours. Ce magnifique édifice a été de nombreuses années l’emblème 
de la ville de Montréal en abritant l’hôtel de ville et le Parlement du Canada-Uni. Nous continuerons la route vers le Quartier 
International qui a été entièrement revitalisé en 2000. Montréal a reçu plus de 20 prix internationaux de design et d’urbanisme. 
Poursuite en direction du Quartier des Spectacles, qui accueille une trentaine de salles de spectacles. En vous y promenant le 
soir, vous serez émerveillés par les illuminations qui font briller entre autres le Monument National, le Club Soda, le Métropolis, 
le Théâtre du Nouveau-Monde… Vous irez également sur la Place des arts, siège de l’Orchestre Symphonique et de l’Opéra 
de Montréal, et découvrirez le quartier de Chinatown, qui font la richesse de Montréal. 

Enfin, vous vous rendrez au Mont-Royal, avec ses 234 m d’élévation et son lac, pour profiter d’une vue panoramique sur le 
Saint-Laurent et les montagnes environnant. C’est ce mont qui a donné son nom à la ville. 

• Déjeuner "Smoked Meat" dans un restaurant de spécialités montréalaises. 

• Départ en fin d’après-midi pour Québec en passant par Trois-Rivières. 

Fondée en 1634 et située à mi-chemin entre Québec et Montréal, Trois-Rivières est la 2ème plus ancienne ville du Québec. 

 



 

JOUR 2 – MONTREAL QUEBEC (suite) 265 km 

• Arrêt dans une authentique cabane à sucre. 

Apparues au 19ème siècle, les cabanes à sucre sont une véritable activité artisanale et une tradition populaire encore bien ancrées 
dans la culture canadienne. C’est dans ces cabanes que sont fabriqués le sucre naturel et autres produits à base d’érable, dont 
le fameux sirop d’érable. 

• Présentation de la fabrication des produits de l’érable. 

• Dîner à la cabane à sucre. 

• Après ce moment festif, nous poursuivrons notre route en direction de Québec. 

• Découverte de la région du St-Laurent via le « Chemin du Roy ». 

Le « Chemin du Roy » est la plus ancienne route terrestre du Canada et la grande voie de l’histoire du Québec. Le Chemin du Roy 
traverse des villages pittoresques, dont quelques-uns sont perchés au sommet de caps. Certains recèlent de magnifiques maisons 
de pierre du 17e au 19e siècle, héritage du régime français. Auberges, restaurants, ateliers d'artisans et magasins généraux à 
l'ancienne vous attendent dans ces édifices ancestraux. Nous verrons des municipalités membres de l'Association des Plus Beaux 
villages du Québec : Deschambault, Cap-Santé, Neuville… 

Nous passerons devant le Cap-de-la-Madeleine, véritable lieu de pèlerinage avec la Basilique Notre-Dame-du-Cap, dédiée à 
la Vierge Marie (entrée non incluse). 

• Nuit à l’hôtel situé dans la région de Québec. 

 

 

JOUR 3 – QUEBEC 

• Petit déjeuner. 

Ville berceau de la culture francophone, Québec 
est un véritable bijou architectural et historique. 
L'imposant Château Frontenac, l’Hôtel du 
Parlement québécois, les Plaines d’Abraham, la 
Citadelle à la Vauban, les fortifications et leurs 
jolies portes, sans oublier le pittoresque quartier 
du Petit-Champlain et la Place Royale; tout 
contribue à faire de Québec une ville au 
caractère unique dont vous tomberez amoureux. 

• Découverte de la Chute de Montmorency et 
de l’Ile d’Orléans. 

Vous découvrirez l’Ile d’Orléans, située à 
quelques kilomètres de Québec, sur le fleuve 
Saint-Laurent. L'Île d'Orléans est l'un des plus 
anciens lieux de peuplement de la Nouvelle- 
France, fondé en 1661. Son paysage rural, 
composé de fermes et de nombreuses maisons 
en pierre, vous rappelleront la Normandie 
française. Environ 600 bâtiments de l’île sont 
d’ailleurs reconnus par le gouvernement du Québec comme ayant une grande valeur patrimoniale. 

Nous prendrons ensuite la direction de la chute de Montmorency, situées à quelques minutes de Québec. Avec 83 mètres de 
hauteur (soit 30m de plus que les Chutes du Niagara), entre les falaises et le fleuve, vous découvrirez ici un des sites les plus 
spectaculaires de la région de Québec. 



 

JOUR 3 – QUEBEC (suite) 

• Déjeuner « poutine ». Attention, ce plat n’a 
rien à voir avec un certain dirigeant russe ! 
C’est un plat typiquement québécois à base 
de frites, de cheddar en grains et de la 
fameuse sauce « poutine » au goût bien 
particulier. 

• Visite du village Huron. Faites le lien entre 
les Hurons d’hier et ceux d’aujourd’hui dans 
un décor reproduisant fidèlement leur mode 
de vie. Cette institution nationale a pour 
mission de conserver et mettre en valeur le 
patrimoine de la Nation Huron-Wendat. 

• Visite guidée de Québec, classée au 
Patrimoine Mondial de l’UNESCO et seule 
ville fortifiée d’Amérique du Nord. Vous 
découvrirez la vieille ville et le charme du 
Vieux Québec aux ruelles tortueuses en 
passant par La Grande Allée, porte 
d’entrée sur le Vieux Québec. 
Vous apercevrez le site merveilleux de cette 
ville perchée au sommet du Cap Diamant, 
dominant le fleuve et dont la visite se fait partiellement à pied. 

Vous continuerez en direction des plaines d'Abraham et passerez devant le célèbre Château Frontenac, hôtel de luxe qui 
surplombe le Saint-Laurent. A cet instant, vous bénéficierez d’un magnifique panorama sur le fleuve et la ville. 

Vous passerez également par la Place Royale et la Place d'Armes. 

Enfin, vous vous rendrez dans le Quartier Petit-Champlain, situé au bord du fleuve et où vous découvrirez de nombreux artisans 
et où la beauté des rues dégage un air de romantisme. 

• Dîner avec animation musicale. Une personne interprétera des musiques traditionnelles québécoises. 

• Nuit à l'hôtel dans la région de Québec. 

 

JOUR 4 – QUEBEC OTTAWA 450 km 

• Petit déjeuner. 

• Départ pour Ottawa. 

A la frontière du Québec et au confluent de 3 rivières (Outaouais, Rideau et Gatineau), Ottawa est considérée comme l’une des 
plus belles capitales du monde. La ville est entourée de parcs et de jardins où, au printemps, fleurissent des millions de tulipes. 
Les cultures anglophones et francophones, qui y sont profondément ancrées, et la richesse de sa population pluriethnique font 
d’Ottawa une ville dynamique. 

• Déjeuner libre (à la charge des participants). 

• Tour d’orientation d’Ottawa. 

Vous découvrirez le Canal Rideau, classé au Patrimoine Mondial de l’UNESCO. 

Puis vous visiterez le Parlement (visite intérieure incluse sous réserve de l’octroi des visites par les autorités canadiennes 
compétente – entrée gratuite). A l’extérieur, découvrez les édifices qui composent ce bâtiment, chargé d’histoire et de valeur, dont 
la Flamme Centenaire, symbole de l’unité Canadienne, et la Peace Tower (Tour de la Paix) érigée en 1927 à la mémoire des 
Canadiens morts pour leur patrie. 

Puis vous passerez devant la résidence officielle du Premier Ministre et celle du Gouverneur Général du Canada, en autocar. 
Peut-être aurez-vous la chance de voir la relève de la garde ? 

 



 

JOUR 4 – QUEBEC OTTAWA (suite) 450 km 

Vous passerez également devant l’hôtel Château Laurier 5*****, construit au début du 20ème siècle et surnommé « la troisième 
chambre du Parlement » car véritable lieu de rencontre pour les politiciens. 

Vous poursuivez votre route vers la tombe du soldat inconnu, érigée en l’honneur d’un soldat canadien mort en France lors 
de la 1ère Guerre Mondiale et qui rend hommage aux canadiens morts pour leur pays. 

Enfin, vous découvrirez Ottawa, ville d’art et d’architecture, en passant devant le Centre National des Arts et le célèbre Musée 
Canadien de l’Histoire (ex-Musée des Civilisations), véritable joyau architectural. 

• Transfert à l’hôtel. 

• Dîner. 

• Nuit à l’hôtel dans la région d’Ottawa. 

 

JOUR 5 – OTTAWA GANANOQUE RÉGION DE TORONTO / NIAGARA FALLS 600 km 

• Petit déjeuner. 

• Départ pour Toronto en passant par Kingston, ville de la région des Mille-Iles, magnifique rivière parsemée de plus de 

1 700 îles et îlots aux habitations typiques. 

 

• Déjeuner. 

• L’après-midi, continuation pour Toronto. 

Métropole dynamique et cosmopolite, Toronto est une ville nord-américaine fourmillant d’activités. 

Selon certaines légendes, le nom Toronto trouve ses origines dans le mot de la Première Nation huronne signifiant « lieu de 
rencontre ». Ville d’affaires par excellence, Toronto est une ville où se rencontrent plus de 100 cultures, ayant influencé la vie 
culturelle de la plus grande ville du Canada. Vivace Toronto est une ville où la mode, le design, la musique, les arts, l’architecture 
et la cuisine trouvent une grande place, inspirés par ce mélange éclectique. 

• Tour d’orientation de Toronto. 

Vous irez sur University Avenue puis sur Yonge Street, la plus longue avenue du monde et l’axe central de Toronto, pour arriver 
à l’Eaton Center, le plus vaste centre commercial de l’Est canadien. 

Ensuite, vous continuerez sur Bay Street, le centre financier de la ville et dont le nom désigne la Bourse de Toronto. Puis vous 
passerez par la vieille ville, datant du début du 19ème siècle qui possède la plus grande concentration d’architecture victorienne 
de l’Ontario. Vous poursuiverez par le Parlement de l’Ontario, et son charme «so british » pour enfin arriver à l’impressionnante 
Tour CN (montée non incluse). 

• Dîner. 

• Nuit à l'hôtel dans la région de Toronto ou de Niagara. 
 



 

JOUR 6 – RÉGION DE TORONTO / NIAGARA FALLS NIAGARA FALLS 130 km 

• Petit déjeuner. 

• Le matin, départ pour les 
impressionnantes chutes du Niagara, 
classées parmi les sept merveilles du 
monde. 

Les Chutes du Niagara, où se termine la 
rivière Niagara qui relie les lacs Erié et 
Ontario, sont les plus puissantes du 
monde. L'été ou l'hiver, le jour ou la nuit, les 
chutes du Niagara sont fantastiques et 
inoubliables. Depuis des belvédères 
naturels et artificiels, on peut admirer sous 
tous les angles ces formidables masses 
d'eau qui se renouvellent sans cesse. 
Niagara  vient  du  mot  aborigène 
« onghiar », qui signifie « tonnerre des 
eaux » pendant lequel vous découvrirez le 
rôle de la région dans la production 
d’énergie hydroélectrique. 

• Promenade sur le bateau 

« Hornblower » (ex « Maid of the Mist ») 
au pied des Chutes du Niagara. 

Vous vivrez une expérience inoubliable en embarquant sur ce mythique bateau qui vous amènera affronter le grondement 
sensationnel des Chutes du Niagara. 

• Déjeuner dans un restaurant panoramique au-dessus des Chutes du Niagara. 

• Temps libre pour profiter des attractions autour des chutes. 

• Dîner libre (à la charge des participants). 

• Nuit à l'hôtel dans la région de Toronto ou de Niagara. 

 

JOUR 7 – NIAGARA HARRISBURG 550 km 

• Petit déjeuner. 

• Départ par la route et passage de la frontière pour rejoindre Corning, porte d’entrée au sud de la région des Finger Lakes et 
avant tout le plus important centre verrier des Etats-Unis. L’industrie du verre fait partie de l'histoire de cette ville depuis le milieu 
du XIXe siècle et son influence se fait sentir partout dans la municipalité aujourd'hui. Elle a d'ailleurs hérité du surnom « America's 
Crystal City » (littéralement « La cité de cristal américaine »). 

Nota Bene : Au passage de la frontière, une taxe d’entrée aux Etats-Unis sera à régler sur place. Munissez-vous de 6 USD en 
espèces (à ce jour). Le temps d’attente lors du passage de la frontière peut varier en fonction de l’affluence. 

• Visite du musée du Verre. 

Le musée du Verre à Corning est situé au cœur du plus important centre verrier des Etats-Unis. Vous pourrez découvrir la plus 
grande collection d’objets en verre retraçant 3 500 ans d’histoire à travers le monde. 

• Déjeuner. 

• L'après-midi, continuation vers Harrisburg, capitale de la Pennsylvanie. 

• Dîner. 

• Nuit à l’hôtel dans la région d’Harrisburg. 

 

JOUR 8 – HARRISBURG WASHINGTON 200 km 

• Petit déjeuner. 

• Arrêt photo au « Pennsylvania State Capitol » - le plus beau des Etats-Unis. 

• Départ en direction de Washington. 

Capitale des Etats-Unis et centre d'influence international, Washington présente nombre de musées, bâtiments administratifs et 
monuments historiques prestigieux. Ce fut Pierre l'Enfant, ingénieur d'origine française qui dessina la ville en 1791, s'inspirant 
des plans de villes européennes telles que Versailles. Aujourd'hui, aucun gratte-ciel ne vient altérer les panoramas de la capitale, 
agrémentée par des milliers d'arbres plantés au début du 20ème siècle. Ses principaux centres d'intérêts sont situés dans le 
Mall, le plus ancien parc fédéral du pays. 

• À votre arrivée, visite libre des célèbres musées du Mall dont l’Air & Space Museum (réservation obligatoire). 

• Déjeuner libre (à la charge des participants) afin de profiter pleinement de la visite des musées. 

• Visite du cimetière d'Arlington où repose J.F Kennedy. 



 

JOUR 8 – HARRISBURG WASHINGTON (suite) 200 km 

Le cimetière national d’Arlington est un cimetière 
militaire fondé lors de la guerre de Sécession, 
face à Washington. Ici reposent près de 300 000 
combattants de toutes les guerres américaines. 
Vous pourrez apercevoir la tombe des soldats 
inconnus, ainsi que celle de John F. Kennedy. 

• Tour d’orientation de Washington en passant 
par les Mémoriaux aux allures gréco- 
romaines, les majestueux édifices 
gouvernementaux et les nombreux espaces 
verts. 

Durant le tour, vous verrez également, la 
"Maison Blanche" et les quartiers du 
Watergate. 

• Dîner. 

• Nuit à l'hôtel dans la région de Washington. 
 
 
 
 
 

 

JOUR 9 – WASHINGTON DUTCH COUNTRY NEW YORK 370 km 

• Petit déjeuner. 

• Dans la matinée vous parcourrez la campagne 
pennsylvanienne où vous découvrirez le Dutch 
Country et le Pays des Amish qui garde encore 
le mode de vie du siècle dernier. 

• Déjeuner dans un restaurant de spécialités 
Amish. 

• Départ pour New York par l’Etat du New Jersey. 

• Arrivée en fin de journée à New York. 

New York est composé de cinq boroughs (districts) 
mais souvent le nom "New York" désigne très 
précisément Manhattan, que les New-Yorkais eux- 
mêmes nomment la "City" par opposition aux 
boroughs Brooklyn, Bronx, et Queens, lesquels 
constituent avec Staten Island le grand New York. 
Seul le Bronx fait partie du continent, les quatre 
autres boroughs sont des îles. 

New York fut fondée en 1625 par les Hollandais, et 
compte aujourd'hui 7,3 millions d'habitants (18 
millions avec les banlieues). A l'exception de 
Greenwich Village, dont l'entrelacs des rues évoque la complexité des villes européennes, Manhattan offre l'aspect d'un damier 
urbain commun aux villes américaines. 

• Dîner libre (à la charge des participants). 

• Nuit à l’hôtel au New jersey. 

 

JOUR 10 – NEW YORK 

• Petit déjeuner. 

• Visite guidée de New York pendant laquelle vous verrez : 

• Le Port et les Rives de l'Hudson, 

• Central Park, ce parc artificiel de 340 ha est une oasis de verdure dans l’océan de béton de la ville. Il fallut 16 ans et plus 
de 500.00 arbres pour le faire sortir de terre. 

• Le Rockefeller Center, un miracle urbain en plein cœur, de la ville, qui abrite des jardins, des restaurants, une galerie 
commerçante souterraine, de bureaux, une patinoire et plus de 100 œuvres d’art autant de noms prestigieux que vous aurez 
le plaisir de découvrir au cours de la visite. 

• Time Square, surnommé le « carrefour du monde » avec l’écran géant du Nasdaq Headquaters ou le siège de MTV où 
une foule d’adolescents se massent devant les studios dans l’espoir d’apercevoir leur idole. 



 

JOUR 10 – NEW YORK (suite) 

• Broadway Avenue, la plus longue rue de la ville, connue pour sa partie située au nord de 42nd St. Ses néons lui valent le 
surnom de « Voie Lactée ». 

• L'Empire State Building (montée non incluse). Ce gratte-ciel Art déco est l’un des plus célèbres symboles de la ville, la 
“star” de nombreux films. De l’observatoire du 86ème étage la vue est inoubliable. 

• Chinatown et Little Italy, ces deux enclaves communautaires sont parmi les quartiers les plus pittoresques de la ville. On 
trouve d’authentiques restaurants et magasins italiens à Little Italy et plus de 200.000 chinois vivent à Chinatown parmi 
échoppes et marchés qui regorgent de produits et herbes exotiques. 

• Les Grattes ciel du quartier de Wall Street. 

• Déjeuner libre (à la charge des participants). 

• Traversée en ferry de Staten Island et passage devant la Statue de la Liberté. 

• Après midi libre pour une découverte personnelle de la ville. 

• Dîner libre (à la charge des participants). 

• Nuit à l’hôtel au New jersey. 
 

 

JOUR 11 – NEW YORK FRANCE 

• Petit déjeuner. 

• Matinée libre afin de vous permettre une découverte personnelle de cette ville sensationnelle. 

• Déjeuner libre (à la charge des participants). 

• Selon horaire aérien, transfert à l'aéroport. 

• Formalités d'enregistrement et d'embarquement, puis décollage à destination de la France. 

• Nuit à bord. 

 

JOUR 12 – PARIS 

• Arrivée en France. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

➢ MONTREAL (centre-ville) : 

Les Suites Labelle 3* (NL) ou Le Roberval 3* (NL) ou Le Saint-André 2* (NL) ou similaire, 
 

 

➢ REGION DE QUEBEC : 

Le Voyageur 2* (NL) ou similaire. 
 

 

➢ REGION D’OTTAWA (Gatineau) : 

Motel Adam 3* (NL) ou similaire, 
 

 

➢ REGION DE TORONTO / NIAGARA : 

River Rapids Inn 2* (NL) ou Days Inn Brantford 2* (NL) ou similaire, 
 

 

➢ REGION DE HARRISBURG : 

Comfort Inn & Suites Harrisburg Hershey South 3* (NL) ou Sleep Inn & Suites Harrisburg 2* (NL) 
ou similaire, 

 

 

➢ REGION DE WASHINGTON D.C. : 

Comfort Inn Oxon Hill 2* (NL) ou similaire, 
 

 

➢ REGION DE NEW YORK (New Jersey) : 

Wyndham Garden Totowa 3* (NL) ou similaire 

 

 

H E B E RG E M EN T 

L I S T E D E V OS HÔ T E LS 

En tout état de cause, la liste définitive des hôtels vous sera communiquée lors de votre convocation. 
Nous nous réservons le droit de modifier le nom de la compagnie aérienne ou de substituer un hôtel par un 
autre de catégorie similaire, selon les disponibilités au moment de la réservation. Liste des hôtels proposés 
donnée à titre indicatif. 
La classification des hébergements est faite selon nos critères de sélection et mentionnée en Normes Locales 
(NL). 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Les excursions, visites et activités proposées en option ci-dessous sont facultatives, proposées hors du programme commun et réalisables 
sous conditions (en fonction de la météo, du nombre de participants minimum et maximum, du temps disponible, …), indépendamment de 
l’organisation par Capitales Tours. 
En fonction de vos horaires de vol et du temps disponible, il est possible que certaines options ne soient pas réalisables. 
Les TARIFS EN DOLLAR CANADIEN (CAD) ou en DOLLAR AMERICAIN (USD) s’entendent « par personne » et sont donnés à titre indicatif. 
Ils peuvent être sujets à variation sans aucun préavis. Ces options sont à réserver et à payer en espèces sur place auprès de votre guide. 

 

MONTREAL : TOUR BY NIGHT EN LIMOUSINE (minimum 6 pers., maximum 8 pers. par limousine)   : 45 CAD 
À bord d’une limousine, visitez la « Ville aux 100 clochers » à la tombée de la nuit. Vous passerez par le Mont-Royal, le centre-ville… pour 
finir aux abords du Casino, point stratégique pour prendre une photo du centre-ville illuminé. 

MILLE-ÎLES : CROISIERE DANS LES MILLE-ÎLES : : 35 CAD 

OTTAWA : CROISIERE SUR LA RIVIERE DES OUTAOUAIS Juillet/Août : 55 CAD 

(croisière d’1h15 environ, minimum 15 pers) Septembre/Octobre : 53 CAD 
Vous admirerez la capitale canadienne sous un autre angle. Du bateau, vous pourrez capturer des vues uniques de certaines attractions de 
la ville, notamment les édifices du Parlement, le Musée canadien de l’histoire, les chutes Rideau et la résidence du Premier Ministre. 

OTTAWA / GATINEAU : MUSEE CANADIEN DE L’HISTOIRE : 25 CAD 
Véritable joyau architectural, le musée Canadien de l'Histoire est l'institution culturelle la plus importante et la plus populaire au Canada. Il 
présente les événements, les personnes et les objets qui ont façonné la nation. Émerveillez-vous devant la plus grande collection intérieure 
de totems au monde, dans la Grande Galerie, qui offre également une vue spectaculaire sur la Colline du Parlement, et découvrez les 
traditions et les réalisations des nations autochtones du Canada dans la salle des Premiers Peuples. Dans la Salle de l'Histoire canadienne 
se trouve la plus importante et exhaustive exposition sur l'histoire du Canada. 

TORONTO : MONTÉE DANS LA TOUR CN : 50 CAD 
Avec ses 553 mètres de hauteur, la tour du CN est la deuxième plus haute structure autoportante du monde, après le Burj Khalifa à Dubai. 
Vous accéderez à l’étage principal, une plate-forme d’observation comportant plusieurs niveaux entre 342 m et 351 m d'altitude, dont une 
plate-forme d'observation à l'air libre et un plancher transparent. 

NIAGARA : SURVOL DES CHUTES EN HÉLICOPTÈRE (20 min.) A REGLER UNIQUEMENT EN ESPECES : 200 CAD 
Le survol panoramique vous permettra d'apprécier les beautés naturelles des chutes et de ses environs. Une expérience insolite et inoubliable 
! 

NIAGARA : VILLAGE DE NIAGARA-ON-THE-LAKE (minimum 15 pers.) : 10 CAD 
Pittoresque petit village viticole, situé à 30 minutes seulement des chutes. Vous tomberez sous le charme de Niagara-on-the-Lake, connu 
comme « le plus joli village du Canada » et classé site historique national. Vous apprécierez l’ambiance d’antan, le cachet des boutiques et 
restaurants offrant des produits du terroir, les rues fleuries, les galeries d’art et la quantité de bâtiments historiques qui témoignent du passé 
loyaliste de la ville, le tout à proximité des vignes et des vignobles. 

NIAGARA : CINÉMA IMAX DE NIAGARA FALLS : 15,50 CAD 
Projection du film en 3D « Miracles, Mythes et Magie » au théâtre Imax. Célèbre traversée sur un fil par le grand Blondin en 1860, le défi 
mortel du Maid of the Mist II en 1861, les exploits des casses cous qui descendent les chutes en tonneau, les accidents, les miracles…). 

WASHINGTON : TOUR BY NIGHT : 45 USD 
Washington Monument, World War II Memorial, Jefferson Memorial, Roosevelt Monument, Korean`s War Memorial Lincoln Monument, 
Vietnam Memorial. 

NEW YORK : SUMMIT ONE VANDERBILT (Comptez entre 45 et 52 USD, selon la période) 
Trois niveaux d’expériences immersives multisensorielles qui changeront à jamais votre façon de voir New York. 
Le prix inclut : un accès complet aux trois étages et aux six salles d’expériences immersives et multisensorielles. 

 

IMPORTANT : En Amérique du Nord, il est d’usage de laisser un pourboire aux guides et chauffeurs. Les montant 

suggérés sont en moyenne de 5 USD pour le guide et de 5 USD pour le chauffeur, par personne et par jour 

E X C U R S IO N S, V IS I T ES E T A C T I V IT ES EN O P T IO N 

LISTE INDICATIVE 

A RESERVER ET A PAYER SUR PLACE 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Formalités de police : 
Pour transiter ou séjourner au Canada, il faut impérativement : 
1- Présenter un passeport biométrique valable au moins toute la durée de votre séjour (date faciale faisant foi). A titre de précaution, 
disposez d'un passeport biométrique valable 6 mois après la date de retour pour éviter toutes complications. 
2- Avoir reçu une autorisation AVE à demander et payer sur le site officiel. Coût du visa électronique AVE : 7 $ canadiens par 
personne. La démarche d'obtention et le paiement sont à effectuer impérativement par le passager lui-même. 

Préalablement à tout déplacement au Canada, il convient de consulter le site internet du Ministère de l’Immigration, des Réfugiés et 
de la Citoyenneté du Canada http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave-aide-formulaire.asp 
Depuis le 10 novembre 2016, tout ressortissant français désirant se rendre au Canada ou y transiter par avion devra demander une 
autorisation de voyage électronique (AVE) avant son départ. 
Les personnes dispensées de visa (séjour touristique de moins de six mois) sont concernées par cette obligation. 

Les voyageurs se rendant au Canada par voie terrestre ou maritime, les binationaux franco-canadiens (qui doivent disposer 
impérativement d’un passeport canadien valide) et les résidents permanents du Canada (qui doivent détenir une carte de réside nt 
permanent valide) ne sont pas concernés par l’AVE. 
L’obtention de l’AVE s’effectue exclusivement depuis le site internet officiel du gouvernement du Canada dédié à cet effet : 
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave-commencer.asp 
Il est conseillé aux voyageurs qui demandent une AVE de faire preuve de vigilance à l’égard des compagnies qui prétendent offrir 
une aide (payante) pour l’obtention de l’autorisation de voyage électronique. 

 
Nous recommandons vivement aux passagers éligibles de faire leur demande au moment de leur réservation ou au plus tard 72h 
avant le départ. 

Au moment de la demande, il est nécessaire d’être muni d’un passeport valide, d’une carte bancaire pour régler les frais obligatoires 
de 7 dollars canadiens et d’une adresse électronique à laquelle vous avez accès. De manière générale, vous recevrez l’autorisation 
par courriel en quelques minutes. 
L’AVE est valable pendant cinq ans. Liée électroniquement au passeport, elle prend fin à la fin de validité du passeport. 
Si les demandes d’AVE peuvent être présentées peu de temps avant le départ en avion, il est toutefois recommandé de s’y prendre 
suffisamment à l’avance. 
ATTENTION : L’AVE n’est pas une garantie d’admission à l’arrivée sur le territoire canadien. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
PASSAGE DE LA FRONTIERE CANADA/ETATS-UNIS PAR VOIE TERRESTRE 
A la frontière terrestre entre le Canada et les Etats-Unis, vous devrez vous acquitter d’une taxe de US$6 (à ce jour), payable 
uniquement en espèces. 
Vous devrez également présenter votre passeport (valable pour entrer sur le territoire américain), votre billet de retour pour la France 
et une preuve de solvabilité. 
Le formulaire vert I94W à compléter pour entrer aux USA par voie terrestre vous sera remis sur place. 

À compter du 1er octobre 2022, tous les voyageurs du programme d’exemption de visa (Visa Waiver Program) ayant l’intention 
d’entrer aux États-Unis par voie terrestre devront obtenir une autorisation ESTA approuvée. 

A l’aller comme au retour, les compagnies aériennes ont l’obligation d’effectuer une vérification de l’état de santé des voyageurs 
avant qu’ils ne montent à bord. Toute personne présentant des symptômes se verra refuser l’embarquement. 

Les mesures adoptées par les autorités locales et fédérales sont évolutives et le plus souvent d’application immédiate. En fonction 
de l’évolution de la situation sanitaire dans des pays tiers, les autorités américaines sont susceptibles de modifier, parfois sans aucun 
préavis, les mesures applicables, en particulier pour les rendre plus restrictives. 

 
Pour plus d’informations, veuillez consulter régulièrement les sites de référence : 
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/etats-unis 
https://www.office-tourisme-usa.com/preparez-votre-voyage/formalites-dentree/ 

 

F O R M A L I TE S C A NA D A 

( Y C O MP R I S P O UR L E S TRA N S I TS ) 

 

F O R M A L I TE S E TA T S - U N I S 

( Y C O MP R I S P O U R L E S TRA N S I TS ) 

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave-aide-formulaire.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave-commencer.asp
https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/etats-unis
https://www.office-tourisme-usa.com/preparez-votre-voyage/formalites-dentree/


 

Formalités de police : 
Pour transiter ou séjourner aux Etats-Unis, il faut impérativement : 
1- Présenter un passeport biométrique valable au moins 6 mois après la date de retour (date faciale faisant foi). A titre de précaution, 
disposez d'un passeport biométrique valable 6 mois après la date de retour pour éviter toutes complications. 
2- Avoir reçu une autorisation ESTA à demander et payer sur le site officiel. Coût de l’autorisation ESTA : 21 $ américains par 
personne. La démarche d'obtention et le paiement sont à effectuer impérativement par le passager lui-même. 
3- Remplir une déclaration / attestation à fournir à la compagnie aérienne, à l’aller comme au retour : 
https://www.cdc.gov/quarantine/pdf/combined-passenger-attestation-p.pdf 

Tout ressortissant français désirant se rendre aux Etats-Unis ou y transiter par avion devra demander une autorisation de voyage 
électronique (ESTA) avant son départ. Pour plus d’informations, veuillez consulter le site de l’Office du Tourisme des Etats-Unis : 
https://www.office-tourisme-usa.com/preparez-votre-voyage/formulaire-esta/ 
Les personnes dispensées de visa (séjour touristique de moins de 90 jours) sont concernées par cette obligation. 
Les voyageurs se rendant aux Etats-Unis par voie terrestre ou maritime sont concernés par cette obligation. 
Les binationaux franco-américains (qui doivent disposer impérativement d’un passeport américain valide) et les résidents permanents 
des Etats-Unis (qui doivent détenir une carte de résident permanent valide) : renseignez-vous auprès de l’ambassade des Etats- 
Unis. 
L’obtention de l’ESTA s’effectue exclusivement depuis le site internet officiel du gouvernement des Etats-Unis dédié à cet effet : 
https://esta.cbp.dhs.gov 
Il est conseillé aux voyageurs qui demandent un ESTA de faire preuve de vigilance à l’égard des compagnies qui prétendent offrir 

une aide (payante) pour l’obtention de l’autorisation de voyage électronique. 

Nous recommandons vivement aux passagers éligibles de faire leur demande au moment de leur réservation ou au plus tard 72h 
avant le départ. 

Au moment de la demande, il est nécessaire d’être muni d’un passeport valide, d’une carte bancaire pour régler les frais obligatoires 
de 21 dollars américains et d’une adresse électronique à laquelle vous avez accès. De manière générale, vous recevrez l’autorisation 
par courriel en quelques minutes. ATTENTION, à partir du 30 septembre 2025 inclus, cette taxe passera de 21 à 40 USD. 
L’ESTA est valable pendant deux ans. Lié électroniquement au passeport, il prend fin à la fin de validité du passeport. 
Si les demandes d’ESTA peuvent être présentées peu de temps avant le départ en avion, il est toutefois recommandé de s’y prendre 
suffisamment à l’avance. 

ATTENTION : 
L’ESTA n’est pas une garantie d’admission à l’arrivée sur le territoire américain. 

Le visa est toujours nécessaire pour certaines catégories de voyageurs (exemple : ESTA ou visa précédemment refusé). Pour 
toute information sur les visas, nous vous invitons à consulter le site internet de l’Ambassade : https://fr.usembassy.gov/fr/ 
Le délai d’obtention du visa américain est de 15 jours à 1 an environ. 

RESTRICTIONS D’ENTREE DANS LE CADRE DU PROGRAMME D’EXEMPTION DE VISA 
Depuis le 21 janvier 2016, les Etats-Unis mettent en œuvre de nouvelles mesures dans le cadre de la loi de 2015 sur l’amélioration 
du programme d’exemption de visa et la prévention des déplacements de terroristes. Les autorités douanières américaines 
responsables de la protection des frontières (U.S. Customs and Border Protection-CBP) accueillent quotidiennement plus de 3 
millions de passagers à destination des Etats-Unis et s’engagent à faciliter les déplacements légitimes tout en maintenant les plus 
hautes normes de sécurité et de protection des frontières. En vertu de cette loi, les catégories suivantes de voyageurs ne sont 
plus autorisées à entrer ou à séjourner aux Etats-Unis dans le cadre du programme d’exemption de visa : 

• Les ressortissants d’un pays bénéficiaire du programme d’exemption de visa qui se sont rendus ou sont présents en Iran, 
Irak, Libye, Somalie, Syrie ou Yémen depuis le 1er mars 2011 ont besoin d’un visa. (La loi comprend des dérogations 
pour le personnel militaire et les agents à temps plein des administrations des Etats bénéficiaires d’exemption de visa se 
rendant dans ces pays en mission officielle). 

• Les ressortissants d’un pays bénéficiaire du programme d’exemption de visa qui ont également la nationalité de l’un des 
pays ci-après : Corée du Nord, Iran, Irak, Libye, Somalie, Soudan, Syrie, Tchad, Venezuela et Yémen ont besoin d’un 
visa. A noter que tous les types de visas ne sont pas délivrés aux ressortissants de ces pays. Retrouvez le détail des 
visas délivrés ou non sur https://travel.state.gov/content/travel/en/us-visas.html 

RAPPEL DES DISPOSITIONS DU DECRET DU 27 JANVIER 2017 
Les ressortissants de sept pays (Syrie, Iran, Soudan, Libye, Somalie, Yémen et Irak) font l’objet d’une interdiction d’entrée aux 
États-Unis, sauf conditions particulières. 
Les titulaires de passeports français qui seraient par ailleurs nationaux de l’un des sept pays concernés sont exemptés des 
mesures restrictives dès lors qu’ils sont en possession d’un visa valide sur leur passeport français. 
Les résidents aux États-Unis titulaires d’une carte verte et ressortissants d’un de ces sept pays sont également concernés par les 
nouvelles dispositions. Ils sont néanmoins toujours autorisés à pénétrer sur le territoire américain mais sont soumis, à leur arrivée, 
à un examen de leur situation. 

RAPPEL DES DISPOSITIONS DU DECRET DU 12 JANVIER 2021 
Les voyageurs qui se sont rendus à Cuba depuis le 12 janvier 2021 ou qui désirent y voyager avant un séjour aux Etats -Unis ne 
peuvent pas bénéficier du régime de l’ESTA et doivent obligatoirement faire une demande de visa auprès d’un consulat américain 
avant d’entreprendre un voyage aux Etats-Unis, et ce, même s’ils bénéficient d’un ESTA précédemment approuvé, sous peine de 
voir celui-ci annulé par les agents de la police aux frontières (Customs and Border Protection) lors de l’entrée sur le sol américain, 
ou de faire l’objet une décision de refus d’embarquement. Pour plus d’informations (en anglais), consulter la FAQ sur le site  de 
l’agence fédérale Customs and Border Protection : https://esta.cbp.dhs.gov/faq?lang=en 

 
En cas de doute sur votre situation, il est vivement conseillé de prendre l’attache des autorités consulaires américaines en France 
avant votre départ. 

https://www.cdc.gov/quarantine/pdf/combined-passenger-attestation-p.pdf
https://www.office-tourisme-usa.com/preparez-votre-voyage/formulaire-esta/
https://esta.cbp.dhs.gov/
https://fr.usembassy.gov/fr/
https://travel.state.gov/content/travel/en/us-visas.html
https://esta.cbp.dhs.gov/faq?lang=en


 

 

 

RAPPEL DES DISPOSITIONS DU DECRET DU 9 JUIN 2025 / MISE A JOUR DES FORMALITES ESTA 

Une photo d’identité est désormais exigée lors de la demande d’ESTA, qu’elle soit faite sur la version web ou mobile. 

ATTENTION, la photo doit respecter les conditions suivantes : 

• De face, sans sourire, le visage dégagé, sans lunette 

• Sur fond clair et uni 

• De bonne qualité 

• Assurez-vous que la photo n’est pas une copie de celle figurant dans le passeport. Si vous soumettez la même 
photo, la demande sera annulée. 

• Les selfies sont acceptés à condition qu'ils respectent les critères ci-dessus. 

 
Les autorisations ESTA déjà délivrées et toujours valides ne sont pas concernées, vous n'avez pas besoin de les refaire 
ou de les modifier. 

 
Depuis le 9 juin 2025, une mesure interdit l'entrée aux Etats-Unis des ressortissants des 12 pays suivants : Afghanistan, 
Birmanie (Myanmar), Congo, Érythrée, Guinée équatoriale, Haïti, Iran, Libye, Somalie, Soudan, Tchad et Yémen. 

De plus, les ressortissants de ces 7 pays sont soumis à des restrictions partielles : Burundi, Cuba, Laos, Sierra Leone, 
Togo, Turkménistan et Venezuela. 

Plus d'informations : 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/etats-unis/ 

https://visasnews.com/donald-trump-reinstaure-un-travel-ban-12-pays-interdits-dentree-aux-etats-unis/ 

En cas de doute sur votre situation, il est vivement conseillé de prendre l’attache des autorités consulaires américaines en France 
avant votre départ. 

AU MOMENT DE VOTRE DEMANDE D’AVE CANADIEN ET D’ESTA AMERICAIN 

Si votre passeport contient les termes « épouse de », « epse », « ep. », « veuf », etc., veuillez NE PAS INSCRIRE ces éléments 
ni le nom qui les suit dans le champ réservé à votre nom au moment de remplir le formulaire de demande. 
Vous devez impérativement indiquer UNIQUEMENT VOTRE NOM DE NAISSANCE (ou « nom de jeune fille ») lors de votre 
demande d’AVE et d’ESTA. 
Par exemple, s'il est écrit « Dupont EP. Durand » dans le champ réservé au nom de famille et « Marie Sophie » dans le champ 
réservé au prénom, veuillez inscrire « Dupont » comme nom de famille et « Marie Sophie » comme prénom. 

 
ATTENTION : Le nom qui apparaît sur la réservation sera celui qui apparaîtra sur le billet d'avion, il faut donc 
impérativement que le nom sur la réservation soit le même nom figurant sur le formulaire AVE et le formulaire ESTA. A 
défaut, la passagère pourra se voir refuser l'embarquement avec 100 % de frais retenus, et CAPITALES TOURS ne pourra 
être tenue comme responsable. 
Les billets d’avion seront émis par défaut au nom de naissance (anciennement appelé « nom de jeune fille »). 
AUCUNE VERIFICATION DES FORMULAIRES NE SERA FAITE PAR CAPITALES TOURS. TOUT RENSEIGNEMENT 
ERRONNE IMPLIQUERA UNE MODIFICATION DE NOM AUX FRAIS EXCLUSIFS DU PASSAGER. 

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination/etats-unis/
https://visasnews.com/donald-trump-reinstaure-un-travel-ban-12-pays-interdits-dentree-aux-etats-unis/


 

 
 
 

 

QUAND PARTIR ? 
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 : favorable /  : moyen /  : peu favorable 

 

ACHATS : Le sirop d’érable sous la forme de sirop ou de ses 

dérivés. La fameuse couverture 100 % laine de la Compagnie 
de la Baie d'Hudson (dite « couverture à pointes »). Pour les 
amateurs, les whiskies Crown Royal et Canadian Club. Le 
matériel de sport outdoor : du casque de vélo jusqu'à 
l'équipement de golf, les prix sont généralement inférieurs à 
ceux pratiqués en France. L'artisanat indien : cher quand il est 
beau et fait main. C'est dans l'Ouest que se trouvent les artistes 
amérindiens les plus réputés. L'art inuit : de nombreuses 
boutiques et galeries réservent une place importante aux 
sculptures inuit, réalisées en soapstone (stéatite). Pour 
authentifier le travail de l'artiste, le gouvernement canadien 
appose une étiquette montrant un igloo. D'Alberta, vous 
rapporterez des bottes et chapeaux de cow-boy, mais aussi des 
ceintures de cuir « western » et la fameuse « cravate » de 
l'Ouest. Les produits dérivés : une auberge qui vend un T-shirt 
à son effigie, un resto ou un bar qui vend son mug maison... 
Attendez-vous à payer entre 10% et 15% en plus du prix 
affiché dans la plupart des cas. Sauf mention contraire, les 
taxes ne sont pas incluses dans les prix affichés. 

AERIEN : Environ 7h45 pour Montréal, 8h20 pour Toronto, 

12h20 pour Vancouver selon compagnie aérienne. 

COURANT ELECTRIQUE : 110 V 50/60Hz, adaptateur 

nécessaire. 

 

DECALAGE HORAIRE : - 6h à Québec, - 9h à Vancouver. 

FORMALITES : Pour les ressortissants français : passeport à 

lecture optique valable 6 mois après le retour. Formalité AVE 
obligatoire. Le formulaire de cette nouvelle procédure 
d’admission doit être complété par les voyageurs éligibles en 
ligne, à l’adresse suivante 
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp, et ce, avant leur 
voyage. Afin d’effectuer la demande, les passagers auront 
besoin de leur passeport valide, d’un numéro de carte bancaire 
(frais de 7 $ CAD) et d’une adresse e-mail. L’autorisation sera 
ensuite envoyée en quelques minutes. Plus d’infos sur le site 
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp 

LANGUE : Les langues officielles sont l’anglais et le français. 

MONNAIE : Le dollar canadien. Les cartes de paiement sont 

acceptées presque partout. Pour disposer d’argent liquide, le 
plus simple est d’en retirer sur place avec sa carte aux 
distributeurs automatiques de billets (« guichets automatiques 

» ou, en territoire anglophone, ATM ou cash machine), qu’on 
trouve un peu partout. On peut changer de l’argent dans les 
banques et les bureaux de change. 

POURBOIRES (tip ou gratuity) : Les serveurs dans les 

restos et les bars ont un salaire fixe très bas. Les tips sont une 
institution à laquelle vous ne pouvez pas déroger. Oublier de 
verser le tip vous fera passer pour un plouc intégral doublé d’un 
malhonnête. En principe, comptez : serveurs des restaurants 
15% à 20% de la note, barman 1 $ par consommation, groom 1 
à 2 $ par valise, femmes de ménage dans les hôtels à partir de 2 
$ par jour (selon la dimension de la chambre et le désordre), 
chauffeurs de taxi 10 à 15% de la course. 

SANTE : Aucun vaccin obligatoire à ce jour. Merci de vérifier 

les formalités sanitaires auprès de l'Institut Pasteur 
(http://www.pasteur.fr/fr). 

SECURITE : La situation climatique, politique, sanitaire, 

réglementaire de chaque pays du monde pouvant changer 
subitement et sans préavis nous vous invitons à consulter avant 
votre départ les sites Internet suivants afin de prendre 
connaissance des éventuelles restrictions, obligations ou tout 
simplement des informations relatives à votre destination. 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux- 
voyageurs/conseils-par-pays/ 

TELEPHONE : Indicatif +1. 

US ET COUTUMES, LEGISLATION : Le tutoiement s'emploie 

beaucoup plus couramment qu'en France. Même si le 
tutoiement spontané tend à se raréfier dans les grandes villes, 
on passe rapidement du "vous" au "tu" dès qu'un contact a été 
établi. Lorsqu'on vous dit bonjour quand vous sortez d'un lieu, 
cela signifie « au revoir » ! Comme en France, il est strictement 
interdit de fumer dans les lieux publics, qu'il s'agisse d'une gare, 
d'un parc ou d'un resto, et même dans un rayon de 3 à 6 m de 
leurs portes et fenêtres. L'écrasante majorité des terrasses est 
désormais non fumeur. 

VETEMENTS : L’été au Canada est plutôt tempéré, voire 

chaud dans certaines villes. Les températures vont varier entre 
20 et 30 degrés selon l’endroit où vous séjournez. Prévoyez des 
affaires d’été, plus ou moins légères selon votre préférence. 
Emportez aussi des affaires chaudes pour vos soirées, ou en 
cas de mauvais temps durant votre séjour : pulls, jean, k-way... 
Pensez à prendre des affaires à manches longues et pantalons 
longs car il se peut que vous croisiez quelques moustiques 
durant votre séjour. 

Ambassade du Canada 
130, rue du Faubourg Saint-Honoré, 75008 Paris - Tél : 01-44-43-29-00 (serveur vocal) 

C A N A D A – L ’ E S S E N T I E L 

http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp
http://www.cic.gc.ca/francais/visiter/ave.asp
http://www.pasteur.fr/fr
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/
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: favorable /  : moyen /  : peu favorable 

 

 

ACHATS : Une casquette de baseball des New-York 

Yankees ou un maillot de basket des Boston Celtics. Une 
reproduction d'oeuvre d'art au MOMA (New-York), ou chinée 
dans les galeries d'art du Maine. Quelques canettes de soupe 
Campbell. Du sirop d'érable du Vermont. Un capteur de rêves 
amérindien (le fameux "dreamcatcher"). Un polo de 
l'université d'Harvard. Un quilt (ou patchwork), réalisé par les 
femmes amish du comté de Lancaster, Pennsylvanie. 
Attention : les prix affichés sont toujours hors taxes 
(ajouter 5 à 10 %) selon l’achat et les États. Ayez toujours 
votre passeport (ID) sur vous car il est possible qu'on 
vous le demande si vous réglez par carte de paiement. Si 
vous devez acheter des appareils électroniques, assurez- 
vous qu’ils peuvent fonctionner en France (tension et 
fréquence, notamment). 

AERIEN : Environ 8h pour New York selon compagnie 

aérienne. 

COURANT ELECTRIQUE : 110 V 50/60Hz, adaptateur 

nécessaire. 

 
DECALAGE HORAIRE : - 6h pour la côte Est des Etats-Unis. 

FORMALITES : Passeport électronique ou biométrique 

obligatoire (y compris pour les enfants et bébés, quel que soit 
leur âge) ayant une validité de 6 mois après la date du retour 
pour les USA, ces informations sont communiquées sous 
réserve de modification par les autorités des pays visités. A 
défaut, l'obtention d'un visa sera obligatoire, les démarches 
d’obtention sont effectuées par le client auprès du Consulat 
des USA. Attention, un passeport électronique ou 
biométrique est obligatoire même si vous avez obtenu un 
visa américain. Etre inscrit au programme ESTA, plus 
d’infos : https://esta.cbp.dhs.gov/esta/ 

LANGUE : La langue officielle est l'anglais (américain). 

MONNAIE : L'unité monétaire des Etats-Unis est le dollar 

américain. Les banques sont en général ouvertes en semaine 

de 8h30-9h à 16h-17h, parfois plus tard le vendredi. On trouve 
des distributeurs automatiques de billets partout (appelés 
ATM pour Automated Teller Machine ou cash machines). En 
dernier ressort, si vous devez quand même changer de 
l'argent, adressez-vous aux petits bureaux de change en ville. 
Les cartes de paiement internationales sont acceptées 
partout. 

POURBOIRES (TIP ou GRATUITY) : Dans les restos, les 

serveurs ayant un salaire fixe ridicule, l’essentiel de leur 
revenu vient des pourboires. On laisse aux clients, selon leur 
degré de satisfaction, le soin de payer le salaire des serveurs, 
pour les motiver ! Un oubli vous fera passer pour un plouc total 
! La tradition est de laisser 15-20 %, les Américains, d'un 
naturel généreux, donnant facilement 20 %. Si vous payez par 
carte, n’oubliez pas de remplir vous-même la case "Gratuity" 
qui figure sur la facturette, ou de la barrer si vous laissez un 
pourboire en liquide. Il arrive aussi que le service soit ajouté 
d’office au total, après la taxe. Dans les bars, le barman 
s'attend à ce que vous lui laissiez un petit quelque chose, par 
exemple 1 $ par bière. Concernant les taxis : il est coutume 
de laisser un tip de 15 à 20 % en plus de la somme au 
compteur. Enfin, prévoir des billets de 1 $ pour tous les petits 
boulots de service où le pourboire est attendu. 

SANTE : Aucun vaccin obligatoire à ce jour. Merci de vérifier 

les formalités sanitaires auprès de l'Institut Pasteur 
(http://www.pasteur.fr/fr). 

SECURITE : La situation climatique, politique, sanitaire, 

réglementaire de chaque pays du monde pouvant changer 
subitement et sans préavis nous vous invitons à consulter 
avant votre départ les sites Internet suivants afin de prendre 
connaissance des éventuelles restrictions, obligations ou tout 
simplement des informations relatives à votre destination. 
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux- 
voyageurs/conseils-par-pays/ 

TELEPHONE : Indicatif +1. 

VETEMENTS : Tout dépend de la saison. Sachez que l’hiver 

est assez intense et que l’été est chaud et humide. Emportez 
des vêtements pratiques et confortables car vous risquez de 
marcher beaucoup. 

Office de tourisme des USA (c/o Visit USA Committee) 
Tél : 0899-702-470 - http://www.office-tourisme-usa.com/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

E T A T S - U N I S ( C Ô T E E S T ) – L ’ E S S E N T I E L 

https://esta.cbp.dhs.gov/esta/
http://www.pasteur.fr/fr
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/
http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays/
http://www.office-tourisme-usa.com/


 

 
 

 

 

 
 
 

CONTRAT - BULLETIN D’INSCRIPTION 
12 jours CANADA / USA du 28 MAI au 08 JUIN 2026 

 

Noms et Prénoms de tous les participants ( nom de jeune fille pour les femmes mariées) :       
  

 

Adresse :  

Tel :                                                   Email :   

CSE (le cas échéant) :  

Merci de transmettre les copies des passeports  

 
Nombre de Participants:                             :    
 

 
Organisateur : REFLEXE VOYAGES 
 

Le prix comprend : aérien : Paris / Montréal et New York / Paris sur vol régulier Air France/ delta airline 

Franchise d'un bagage de 20 kg inclus par personne 
Transfert Aéroport / Hôtel / Aéroport  
Hôtels de type 1ère catégorie (normes locales), en chambre double avec bain ou douche (les chambres 
triples et quadruples sont généralement composées de 2 grands lits) 
Transferts/transports terrestres en véhicule de tourisme adapté à la taille du groupe 
Guides locaux durant la visite des villes 
Accompagnateur francophone Montréal/New York  
Les taxes d’aéroport et de sécurité : 295 € 
Pension selon programme (hors boissons) du petit-déjeuner du jour 2 au petit-déjeuner du jour 11 (la pension 
comprend : 10 petits-déjeuners, 6 déjeuners et 6 dîners) 

• Le prix ne comprend pas : Les boissons, les pourboires et les dépenses personnelles. 

• Les pourboires usuels aux guides et aux chauffeurs. 

• Les assurances assistance rapatriement et annulation multirisques + 75 € 

• La taxe frontière USA/Canada (6 USD/passage, à ce jour et à régler sur place). 

• Toute option facultative non incluse, à réserver et à payer sur place. 

• Les formalités ESTA à réaliser par vos soins (40 USD à ce jour). 

• Les formalités AVE à réaliser par vos soins (7 CAD à ce jour). 

 

 
Forfait / personne                                             2 479 €               X     =                       € 
Supplément chambre single                                619 €               X     =                       € 
Assurance Multirisques Annulation                    75 €               X     =                € 
                                                                                              Total      =                       €  
                                                                                             

 

Acompte à la signature 800 € / personne 
Il vous est possible de régler en plusieurs mensualités selon votre choix   
Le dossier doit être soldé 45 jours avant le départ  
INSCRIPTION A RETOURNER A stephane.hebert@reflexe-voyages.com  

 
 

REFLEXE VOYAGES     date et SIGNATURE CLIENT 
 

 

 
 

 

mailto:stephane.hebert@reflexe-voyages.com


 

 
 
 
 

CONDITIONS D’ANNULATION 
 

 
Conditions d’Annulation du fait du passager : 
Plus de 90 jours avant le départ :  30 % du montant du voyage 
89 à 60 jours avant le départ  :  50 % du montant du voyage 
59 à 30 jours avant le départ  :  70 % du montant du voyage 
29 à 20 jours avant le départ  : 80 % du montant du voyage 
Moins de 20 jours avant le départ :  100 % du montant du voyage 
Frais de dossier 30 € par personne 
Les assurances ne sont pas remboursables 
 

Conditions d’Annulation du fait de l’organisateur : 
- Dans le cas où le groupe n’atteindrait pas le nombre minimum de 10 participants, nous nous réservons le droit de 
maintenir ou d’annuler le voyage. 
Dans ce dernier cas, nous avertirons les clients au plus tard 60 jours avant la date de départ. 
Nous rembourserions intégralement les sommes déjà versées, sans que cette annulation donne droit à une demande 
de dédommagement pour préjudice subi. 
- Si Réflexe Voyages ou ses partenaires est empêché d’exécuter le contrat en raison de circonstances exceptionnelles 
et inévitables. 

Pour tout règlement par virement, merci d’indiquer votre nom  

+ la destination dans le libellé du virement bancaire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

INSCRIPTION A RETOURNER A stephane.hebert@reflexe-voyages.com 
 

REFLEXE VOYAGES     date et SIGNATURE CLIENT 
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